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MINISTERE ~U PETROLE ET DE L'ENERGIE

Visa:SG1v
DECRET' W 9 8 3/PRjPMjMPEj2017
Octroyant une Concession pour
l'exploitation d' Hydrocarbures liquides
et gazeux, dite « Concession de ORYX})
ou Consortium OPIC Africa

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT

PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

Vu la Constitution;

Vu l'Ordonnance n07/PC/TP/MH du 03
février 1962 relative à la recherche, à
l'exploitation, au Transport par
canalisation des Hydrocarbures et au
régime fiscal de ces activités sur le
territoire de la République du Tchad,
telle que modifiée par la Loi N°04/PR/97
du 23 juillet 1997, ensemble ci-après
dénommé « le Code Pétrolier »;

Vu le Décret N°514/PR/2016du 08 août
2016, portant nomination d'un Premier
Ministre Chef du Gouvernement;

Vu le Décret N°051/PR/PM/2017 du 05
février 2017, portant remaniement du-,
Gouvernement;

Vu le Décret N°055/PR/PM/2017 du 10
février 2017, portant Structure Générale
du Gouvernement et Attribution de ses
Membres;
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Vu le Décret N°004/PR/PM/MPECPER/
2017, du 06 Janvier 2017 portant
Organigramme du Ministère du Pétrole
et de l'Énergie;

Vu le Décret n095/PC/TP/M du 10 mai
1967, précisant les conditions
d'application de l'Ordonnance n°
7/PC/TP/MH du 03 février 1962 relative
à la Recherche, à l'Exploitation, au
Transport par canalisation des
Hydrocarbures et au régime fiscal de
ces activités sur le territoire de la
République du Tchad;

Vu la Convention de Recherches,
d'Exploitation et de Transport des
Hydrocarbures, signée le 18janvier 2006
entre la République du Tchad et le
Consortium composé de OPIC Africa et
la République du Tchad et approuvée
par le Décret n° 72/PR/2006 en date du
25 janvier 2006 ;

Vu l'arrêté N°0073/PR/PM/MPE/SG/
DED/2017 du 07 mars 2017, portant
ouverture d'une période d'Enquête
Publique de trente (30) jours, relative à
la demande d'octroi de ORYX,dans le
Bloc BCO III;

Vu le Permis Environnemental
N°003/PR/PM/MEP/SG/DGE/DEELCPN/1
7 du 13 mars 2017autorisant la Société
Overseas Petroleum and Investment
Corporation (OPIC) Africa Chad Branch
à mettre en œuvre le Projet de
Développement du Bloc Chari Ouest III
(BCO III);

Vu la lettre en date du 12 janvier 2017
par laquelle la société OPIC Africa a
sollicité l'octroi d'une Concession
d'Exploitation pour la Production des
Hydrocarbures liquides et gazeux, dite
({Concession de ORYX)}, découverts
dans le Bloc BCO III, en République du
Tchad;
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Vu la lettre du Ministre du Pétrole, de
l'Énergie, Chargé de la Promotion des
Énergies Renouvelables en date du 06
février 2017, accusant réception des
demandes de concession;

Vu le rapport de l'enquête
publique effectuée en date du 07 mars
au 06 avril 2017.

Sur proposition du Ministre du Pétrole et
de l'Energie;

Le Conseil des Ministres consulté à
domicile le 15 Juin 2011 ;

DÉCRÈTE:

Article 1er: Il est octroyé une Concession
pour l'exploitation des Hydrocarbures
Liquides et Gazeux du Gisement de
ORYXau Consortium dont l'opérateur
est OPIC Africa. Le gisement de ORYX
est délimité à l'article 2 ci-dessous. Il est
situé dans le Bloc BCO III, dans la
Région du Logone Occidental, en
République du Tchad.

Article 2 : Le périmètre de la Concession
de ORYX couvre une superficie totale
de cinquante-huit virgule huit cent
soixante-huit Km2 (58.868 Km2). Il est
constitué par lesarcs de méridiens et de
parallèles joignant successivement les
sommets définis ci-après par leurs
coordonnées géographiques, le
méridien d'origine étant celui de
Greenwich.
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1 16 14 26,3559 9 07 42,6949

2 16 16 42,6660 9 07 43,3480

3 16 16 42,7569 9 07 24,4087

4 16 17 49,7378 9 07 24,7242

5 16 17 50,3906 9 05 9,5018

6 16 18 55,2041 9 04 21,3064

7 16 18 55,1262 9 04 38,9067

8 16 20 0,0578 9 04 39,2047

9 16 20 0,1451 9 04 20,2944

10 16 21 13,3342 9 04 20,6262

11 16 21 13,6781 9 03 5,1312

12 16 23 4,3851 9 03 5,6241

13 16 23 5,0936 9 00 39,7700

14 16 22 28,1327 9 00 38,5584

15 16 22 28,0112 9 01 5,7392

16 16 20 9,5865 9 01 5,1197

17 16 20 9,1555 9 02 39,0532

18 16 19 35,7051 9 02 38,9006

19 16 19 35,4325 9 03 37,8506

20 16 18 55,4119 9 03 37,6670

21 16 18 55,3305 9 03 55,3285

22 16 17 36,2406 9 05 0,2694

23 16 15 27,7846 9 04 59,4171

24 16 15 27,5833 9 05 41,0532

25 16 14 57,8167 _ 9 05 40,9106

26 16 14 57,5706 9 06 29,1489

27 16 14 26,6884 9 06 29,0000

28 16 14 26,3274 9 07 42,6947
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Article 3: La concession est octroyée pour
une période de vingt-cinq (25) ans à
compter du 25 Mai 2017.

L'État peut par décret, prolonger la durée
de validité de cette Concession jusqu'à
une durée totale maximale de cinquante
(50) ans.

Article 4: Le présent Décret porte
autorisation d'occupation des terrains pour
lesquels les propriétaires ou détenteurs des
droits coutumiers ont bénéficié des
compensations conformément à l'article
3.5 de la Convention de Recherches,
d'Exploitation et de Transport des
Hydrocarbures du 18janvier 2006,au Titre IV
de l'Ordonnance N° 7jPCjTPjMH du 3
février 1962 relative. à la recherche, à
l'exploitation, au transport par canalisation
des hydrocarbures et au Plan de
Compensation et de Réinsertion(PCR).

Article 5: Le Ministre du Pétrole et de
l'Énergie est chargé de. l'application du
présent Décret qui prend effet pour
compter de la date ci-dessusindiquée, sera
enregistré et publié au Journal Officiel de la
République.

N'Djaména, le
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